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Texte de la question

M. Damien Girard attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la désertification médicale dans le Morbihan. La population du département rencontre, comme
sur de nombreux territoires, des difficultés croissantes pour accéder à des professionnels de santé, notamment
spécialisés. Au niveau national, la suppression du numerus clausus et la libération du temps médical
permettront, à terme, d'améliorer l'accès aux professionnels de santé. Mais cela ne répond pas à l'urgence à
laquelle sont confrontés les citoyens et les collectivités. Ainsi, entre 2018 et 2024, le nombre de médecins
généralistes a diminué, creusant un « déficit médical » qui mettra du temps à se résorber. Des initiatives locales
visant à répondre aux besoins de la population sont donc menées par des citoyens, des associations et des
professionnels de santé. Ainsi, à Hennebont, dans la circonscription de M. le député, Boris s'engage dans un
centre de santé communautaire afin de permettre l'accès aux soins à toutes et tous. À l'approche des élections
municipales, il est nécessaire que le Gouvernement offre aux collectivités, notamment aux maires, les moyens
de faire face à la pénurie de professionnels de santé. Le soutien de l'État est crucial pour permettre la création
de centres de santé et faciliter la mise en place de mutuelles communales. Pourtant, la dotation globale de
fonctionnement n'évoluera pas en 2026. L'inflation l'érodera donc, réduisant encore davantage la capacité des
pouvoirs locaux à mener des politiques sanitaires à la hauteur des enjeux. Il est également possible d'agir sur la
prévention : par le droit à une alimentation saine et durable, par la dépollution des sols ou encore par le
renforcement des réglementations sanitaires. Autant de dossiers dans lesquels l'État et les collectivités sont
complémentaires et doivent harmoniser leurs efforts. Il lui demande quels outils et quel soutien concret le
Gouvernement entend mettre à la disposition des maires et des collectivités face à la désertification médicale
des zones rurales et des villes moyennes.
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